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Ça se passera en MAI...
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ANIMATIONS

CÉRÉMONIE
Anniversaire de la Victoire 
du 8 mai 1945 (bleuets de 
France), qui se déroulera 
au monument aux morts, 
à 11h40 le mercredi 8 mai 
2024.

A
C

TI
O

N
S

CONSEIL 
MUNICIPAL
Lundi 6 mai, à 18h30, salle 
Marc Baron.

Dimanche 12 mai, de 7h à 17h, 
place des Résistants, organisé 
par l'association Les Pescadous 
du Creux.
Dimanche 19 mai, de 7h à 15h, 
parking Saint-Asile, organisé 
par l'association Festive de la 
Presqu'île Pin Rolland Marégau.

VIDE-GRENIERS

Vendredi 17 mai, de 15h à 
19h30, salle Marc Baron.

DON DU SANG

MARCHÉ
Jeudi 9 mai, marché de 
l'Ascension de 9h à 18h, 
place des Résistants.
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ÉDITO
Envers et contre tout, maintenir un service public local de qualité !

Le jeudi 4 avril, le Budget Primitif de la commune a été adopté par le 
conseil municipal. Comme chaque année, ce budget est le reflet du débat 
d’orientation budgétaire mené lors du précèdent conseil municipal du 29 
février et ayant donné lieu à l’établissement du rapport du même nom 
transmis aux différentes instances.

La commune continue d’accompagner le milieu associatif en y consacrant 
la même enveloppe globale mais également en apportant une aide 
logistique conséquente. L’implication et la mobilisation des bénévoles 
permet le déroulement de nombreuses animations appréciées de tous et 
qui renvoient une image dynamique de notre commune. Un grand merci à 
tous !

Ce budget 2024, que vous pourrez consulter en pages intérieures, montre 
comme les années précédentes, la même maitrise de nos dépenses de 
fonctionnement. Mais également, la poursuite de nos investissements 
structurants avec la livraison de notre espace intergénérationnel : «  la 
médiathèque et le foyer des jeunes ». S’en suivra un espace dédié et 
mieux adapté pour nos anciens dans les locaux actuels de la bibliothèque. 
Nous pourrons également mettre à disposition des Mandréens deux 
salles municipales supplémentaires. Nous savons combien celles-ci sont 
recherchées vu le peu de patrimoine immobilier dont nous disposons.

Les investissements courants, quant à eux, sont le reflet de notre volonté de 
conserver une certaine qualité de vie sur la presqu’île. Ce sera par exemple 
l’installation prochaine d’un « Distributeur Automatique de Billets » dans 
la rue Gabriel Peri. Les établissements financiers se désengagent de plus 
en plus de ce service. La commune a donc décidé d’y remédier. Ce sera 
également la rénovation de notre cimetière communal haut (dit « ancien 
cimetière »).

Mais parce que votre sécurité est également importante pour nous, nous 
poursuivrons le développement de notre poste de Police Municipale en le 
dotant cette année de deux motos spéciales PM. Elles permettront une 
plus grande rapidité d’intervention à tout niveau. Notre territoire étant 
contraint en termes d’accessibilité, il est important de pouvoir intervenir 
par exemple en cas de blocage sur la RD18 (Comme nous avons pu le 
constater à plusieurs reprises ces derniers temps). Rappelons-nous que 
ce sont plusieurs centaines de véhicules qui empruntent quotidiennement 
cette route.

Être élu, c’est s’engager avec ses idées, ses convictions, ses valeurs. Mais 
c’est également savoir s’appuyer sur l’expérience des anciens, la vie privée 
et professionnelle de chacun. Bien que nous soyons désormais dans la 
deuxième partie de notre mandat dont le démarrage fut atypique par bien 
des aspects, désormais connus de tous, nous poursuivons la mission que 
vous nous avez confiée avec toujours le même dynamisme, toujours la 
même volonté de vous rendre « la vie Mandréenne » sécure et agréable. Et 
parce que notre mission englobe de nombreux dossiers, nous poursuivrons 
ce travail gratifiant, à votre service.

Denis LEFORT
le 13/03/2024 à 65 ans

Joël BORME  
le 22/03/2024 à 75 ans

Marie PAULI née ARLEN
le  23/03/2024 à 78 ans

Claude JARRY
le 27/03/2024 à 93 ans

Jacques BIANCO
le 27/03/2024 à 75 ans

Louise BRAMARDI née LANG
le 30/03/2024 à 98 ans

Vincent PALACIOS
le 01/04/2024 à 90 ans

Joséphine IBANEZ née JOURDAN
le 11/04/2024 à 93 ans

Yvette JAMMES née CANTIÉ
le 22/04/2024 à 97 ans

NOS JOIES, NOS PEINES...

ÉTAT CIVIL

ILS NOUS ONT QUITTÉS 

BONJOUR LES BÉBÉS
Yanis BEN HADJ YOUSSEF
né le 12/03/2024

Liam THIEL-BIANCO
né le 16/03/2024

Noé BOTTO GAILLARD
né le 18/03/2024

Diego FEUILLET CARVALHO
né le 20/03/2024 

Mia DEPORTE
née le 25/03/2024

Mattia GRANDJEAN
né le 11/04/2024

1ère Adjointe au maire,
Annie ESPOSITO

ILS SE SONT MARIÉS
Mélanie SFEZ & Antoine DEBEAUMONT
le 13/04/2024
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ACTUALITÉ MUNICIPALE

NUMÉROS ET LIENS UTILES
POMPIERS 04 94 05 33 00 / 18 ou 112 
depuis un portable.

POLICE MUNICIPALE 04 94 11 51 70
Patrouille 06 19 45 22 12 / 17 en cas 
d’urgence.
7j/7, de 18h à 8h un agent reste joignable 
au 06 75 56 02 17, pour tout problème 
technique ou de sécurité.

ACCUEIL MAIRIE  04 94 11 51 60

GUICHET UNIQUE  - Service scolaire
09 67 51 98 08

PORTAIL FAMILLE 
portail-saint-mandrier.ciril.net

C.C.A.S 04 94 11 24 56 
Assistante Sociale 
sur rendez-vous 04 94 11 51 62

CONSEILLER NUMÉRIQUE 04 94 11 51 61

MARCHÉS HEBDOMADAIRES
TOUS LES SAMEDIS MATINS
PLACE DES RÉSISTANTS

TOUS LES MERCREDIS MATINS
PARKING SAINT-ASILE - PIN ROLLAND

Abonnez-vous à la Newsletter municipale 
pour ne rien manquer !
Envoyez vos nom, prénom et adresse mail à : 
viecite@ville-saintmandrier.fr

LE MANDRÉENLE MANDRÉEN
JOURNAL MUNICIPAL D’INFORMATIONJOURNAL MUNICIPAL D’INFORMATION
Disponible sur : Disponible sur : www.ville-saintmandrier.frwww.ville-saintmandrier.fr

Directeur de la Publication : Gilles VINCENTDirecteur de la Publication : Gilles VINCENT
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Crédits photos : Crédits photos : Vie de la Cité, Associations, Patrick Leconte.Vie de la Cité, Associations, Patrick Leconte.
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Impression : Caractère - Imprimeurs SIRAImpression : Caractère - Imprimeurs SIRA
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Restez CONNECTÉS

Le Mandréen - Saint Mandrier sur Mer

ville-saintmandrier.fr

Vous êtes nouvel arrivant sur la commune ? 
présentez-vous à l’accueil de la mairie, un guide d’accueil vous sera remis.
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Voici 5 bonnes raisons de tenter la conciliation : rapide, 
gratuite, confidentielle, des droits préservés et un accord 
officiel.

Monsieur Jean-Claude PONCHARD, Conciliateur de Justice 
vous reçoit pour trouver une solution à votre conflit, en 
obtenant un accord amiable sans procès.

Sur rendez-vous uniquement au 04 94 11 51 60.

LA CONCILIATION DE JUSTICE ...
pour trouver une solution amiable à un différend.

Rendez-vous au  
JARDIN

À l'occasion de la journée mondiale du livre, la municipalité 
propose une action d’engagement contre l’illettrisme couplée à 
un désherbage de vos bibliothèques.

Des livres s’empoussièrent dans vos bibliothèques et vous 
souhaitez vous en séparer sans les mettre d’un geste brut et vide 
de sentiment dans un container. Une action de récupération de 
ces livres « sans avenir » pour vous est proposée avec dépôt 
devant la salle Caroube au Pin Rolland jusqu’au samedi 4 mai à 
15h.

Vous pouvez venir choisir des livres parmi l'ensemble des livres 
collectés contre un don libre au profit du Centre Ressources 
Illettrisme et Analphabétisme de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, de 15h à 19h samedi 4 mai dans la salle Myrte.

Cette action est menée en partenariat avec l'Agence nationale de 
lutte contre l'illettrisme.

« JOURNÉE 
INTERNATIONALE DU 
LIVRE » : REPORTÉE AU 
SAMEDI 4 MAI

BON À SAVOIR
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Réservations : 06 71 49 37 79
Email : toppin.jean-louis@orange.fr
Facebook : La Table Du Camping

EMPLOI

Essor ÉCONOMIQUE

Bonne nouvelle !

Christine et Jean-Louis sont de retour.

Après 5 années passées dans le Verdon, l'opportunité de se rapprocher 
de leur domicile s'était présentée la saison dernière grâce à Homair 
Vacances.

Christine Argensse désormais à la retraite soutient son époux dans son 
activité.

Le restaurant vous accueille au sein du camping de la presqu'île situé 
à l'entrée du quartier Pin Rolland, tous les plats sont faits maison et 
élaborés par le chef Eric.

La Table du Camping

La semaine olympique et paralympique auprès des scolaires a permis de sensibiliser 
sur les valeurs citoyennes, les valeurs de partage, d’entraide et d’éveiller sur le 
handicap. Et enfin de rêver, avec toutes les médailles des 2 champions présents.

Retour sur une semaine  
OLYMPIQUE et PARALYMPIQUE

Merci aux sportifs de haut niveau  Olivier et Gabriel porteur de la flamme olympique 
sur le parcours seynois ce vendredi 10 mai.
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TRAVAUX

TRAVAUX réalisés par
la METROPOLE

TRAVAUX réalisés par 
la COMMUNE

STATION DE RELEVAGE
La nouvelle station de relevage de Marégau, d’un débit de 200m3/h et 
désodorisée sera bientôt opérationnelle.
Dès sa mise en service, l’ancienne, qui se trouve sous la terrasse de l’école de 
plongée, sera nettoyée et démantelée.

ESPACES VERTS
Remplacement des végétaux autour de l’office du tourisme.

BANCS
Remplacement des bancs de l’esplanade 
John Kennedy et de la pointe des blagueurs.

CHENIL
Transformation de l’ancien local de rangement 
en chenil pour le chien de la Police Municipale.
Travaux réalisés en régie. 
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Opérations Reste à réaliser Crédits 
nouveaux

Mise en sécurité  12 500,00 € 
Postes de secours et plages 
non concédées  12 577,20 €  10 000,00 € 

Vidéo protection  5 457,60 €  27 000,00 € 

Ermitage  6 500,00 € 

Cimetière  5 000,00 € 

Cuisine centrale  7 500,00 € 

Accessibilité 4 780 €  5 000,00 € 

Illuminations  5 000,00 € 

Divers bâtiments 48 823,32 € 989 787 € 

Equipements sportifs  17 500 € 

Informatique 22 782 €  70 000,00 € 

Mobilier administratif   30 000,00 € 

Mobilier scolaire  5 000,00 € 

Matériel technique DST + PM  1 792,44 €  38 900,00 € 

Acquisition de véhicules  31 000,00 € 

Budget citoyen 63 221,38 €  45 000  € 

Matériel scolaire spécifique   3 500,00 € 
Total des opérations dites 
récurrentes

 159 433,94 €  1 309 187 € 

Charges à caractère général 1 724 665,00 €
Charges de personnel 4 306 400,00 €
Atténuation de produits 873 976,00 €
Autre charges de gestion courante 604 373,00 €
Charges financières 21 720,67 €
Charges exceptionnelles 20 000,00 €
Provisions semi-budgétaires 20 000,00 €
Total opération réelles 7 571 134,67 €
Virement à l'investissement 4 981 146,99 €
Total opérations d'ordre 500 000,00 €
Total Dépenses de Fonctionnement 13 052 281,66 €

Dont 4 016 000 € pour les projets structurants :
 • Centre aéré à Fliche-Bergis   500 000 €
 • Nouveau Foyer des Jeunes            2 447 000 €
 • La rénovation/mise aux normes des bâtiments 

communaux              1 069 000 €
Dont 1 309 187 € pour les opérations récurrentes : 

Le BUDGET PRIMITIF 2024 
de la commune 19 903 212,50 €

Le Fonctionnement
 13 052 281,66 €

RECETTES de fonctionnement

DÉPENSES de fonctionnement

Atténuation de charges  1 500,00 € 
Produits de service et du domaine  682 106,00 € 
Impôts et taxes  187 050,00 € 
Fiscalité locale  6 146 010,00 € 
Dotation de participation  1 034 000,00 € 
Autres produits  221 000,00 € 
Produits financiers 0,00 €
Produits exceptionnels 0,00 €
Reprise sur provision 
semi-budgétaires  5 520,00 € 

Total opérations réelles  8 277 186,00 € 
Excédent reporté  4 697 926,66 € 
Total opérations d'ordre  77 169,00 € 
Total Recettes de Fonctionnement  13 052 281,66 € 

Les Investissements
 6 850 930,84 €

En BREF ce qu'il faut retenir
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Atténuation de charges  1 500,00 € 
Produits de service et du domaine  682 106,00 € 
Impôts et taxes  187 050,00 € 
Fiscalité locale  6 146 010,00 € 
Dotation de participation  1 034 000,00 € 
Autres produits  221 000,00 € 
Produits financiers 0,00 €
Produits exceptionnels 0,00 €
Reprise sur provision 
semi-budgétaires  5 520,00 € 

Total opérations réelles  8 277 186,00 € 
Excédent reporté  4 697 926,66 € 
Total opérations d'ordre  77 169,00 € 
Total Recettes de Fonctionnement  13 052 281,66 € 

897 631,64 €

Subventions versées aux structures en 
faveur de l'enfance  2023 (numéraire + 
nature - loyer - repas)

184 478 €

Association Les Lucioles 56 463 €

Crèche Lei Risoulet 15 597 €
Centre aéré " Leï Moussi" 112 418 €
Services facultatifs en place pour 2023 
(personnel + fonct)

320 246,64 €

Périscolaire matin et soir 133 424,94 €
ALSH mercredi 134 084,52 €
Bourse aux permis (10 dossiers / an à 465 €) 4 650 €
Bourse aux bacheliers (50 € par jeune + 
cadeaux)

1 935€

Foyer des jeunes 46 152,18 €
Ecoles prévu pour 2024 50 792 €
46 € par élève 15 732 €
120 € par direction 480 €
Participation aux projets scolaires 3 335 €
Une calculatrice aux CM2 745 €
Cours de voile 16 500 €
Part. fi. aux classes de découverte des CM2 3 600 €
Une enveloppe annuelle pour le mobilier 5 000 €
Une enveloppe annuelle pour le mat. 
spécifique

3 500 €

Un spectacle offert aux écoles maternelles 1 000 €
Un cadeau offert aux écoles maternelles 900 €
Restauration scolaire en 2023 pour 36551 
repas

342 115 €

Ecole élémentaire Louis Clément - 
13 068 repas

122 316 €

Ecole élémentaire Orée du Bois -
7 353 repas

68 824 €

Ecole maternelle Louis Clément -
8 536 repas

79 897 €

Ecole maternelle Orée du bois - 4599 repas 43 045 €
Centre aéré du mercredi - 2995 repas 28 033 €

Pour info : prix du repas (masse salariale, frais de 
fonctionnement, alimentation)

13,06 €

Prix payé par les familles 3,70 €

Coût net pour la commune / repas 9,36 €

Une première année pour le budget annexe du Domaine de 
l’Ermitage, qui regroupe désormais l’exploitation des 3 gîtes et 
l’espace vente vinicole.

Le compte financier unique de 2023 présente un résultat final 
global de 106 596 €. Ce dernier met en évidence une bonne 

maîtrise des dépenses car la section exploitation est bénéficiaire 
de 103 640 € et celle d’investissement de 2 956 €. Il est vrai 
que la location de nos gîtes remporte toujours un vif succès.

Le BP 2024 affiche un total de 225 486 € qui se décline en 
147 140 € pour la section d’exploitation et en 78 346 € pour la 
section investissement.

Cette année, divers travaux de rénovation et d’entretien 
sont prévus dans les gîtes. Après accord du Conservatoire 
du Littoral, l’allée principale qui mène du parking aux gîtes 
proprement dits, sera éclairée la nuit venue grâce à la mise en 
place de lampes solaires.

Estelle, Francois et Justine, nous ont dit que ce sera plus 
sécurisant, et en plus… très joli la nuit venue !

ZOOM sur ...
Notre attention

aux MANDRÉENS DE 0 À 17 ANS
Le budget alloué aux enfants petits et grands ainsi qu’à la 
jeunesse, fait l’objet d’une attention particulière et bienveillante 
de la part de la municipalité, avec un montant pour 2023 de 
897  631 € détaillé ci-contre. Ce secteur se retrouve dans 
différentes compétences telles que la petite enfance, la jeunesse, 
les écoles, la santé, le sport, les associations…

Cette année, la jeunesse voit son budget augmenter de 4000 €. 
Nous espérons également que la mise à disposition du nouveau 
foyer des jeunes sera appréciée par ce jeune public qui deviendra 
les Mandréens de demain.
De plus, si nous valorisons notre soutien dans les domaines 
comme le sport, les festivités ou toute autre activité accessible 
aux enfants, nous estimons cette enveloppe annuelle proche de 
1 000 000 €.

Il est important que chaque famille mandréenne ait connaissance 
de la part financière consacrée à nos plus jeunes. Elle est le reflet 
de notre volonté de les accompagner, de les aider et de faire en 
sorte que, rendus à l’âge adulte, il ne reste que de bons souvenirs 
de leur enfance sur la presqu’île.

Répartition des subventions aux 
associations mandréennes

Les GÎTES de l'Ermitage
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Droit de RÉPONSE au mot de l’opposition 
d'avril dernier.

La jurisprudence impose que le droit de réponse à la libre expression 
de l’opposition ne soit publié que dans  le numéro suivant.

Le Maire.

Le Maire,
Gilles VINCENT

Le mot de 
l'OPPOSITION

LIBRE EXPRESSION

C’est une réalité indiscutable, Gilles Vincent a bien 
entamé sa nouvelle campagne municipale pour 
2026 avec les mêmes agressivité et virulence qui 
le caractérisent depuis plus d’un quart de siècle. 

En vieux routier de la politique d’un autre temps, il 
surfe allégrement sur les poncifs qui lui ont permis, 
comme à beaucoup d’autres, d’accaparer le 
pouvoir. Et pour y rester il pense pouvoir exploiter 
les résultats des derniers scrutins de la commune. 
Pourquoi croyez vous qu’il n’a de cesse de qualifier 
les élus de la Vague mandréenne d’écolos bobos 
et de leur attribuer Cécile Duflot comme égérie ? 
Parce qu’il pense ainsi les marginaliser, si ce n’est 
les disqualifier, auprès d’un électorat qui ne s’est 
pas exprimé en ce sens à Saint-Mandrier ces 
dernières années. Il veut et entend ainsi faire peur 
en agitant l’épouvantail de l’écologie punitive ou, 
pire encore, activiste. 

La ficelle est un peu grosse mais que sait-il 
des opinions politiques, des orientations 
philosophiques et même religieuses des membres 
de la Vague mandréenne ? Rien, absolument rien ! 
La Vague est un mouvement citoyen, un vrai dont 
les membres ne sont pas encartés auprès d’un parti 
politique, comme plusieurs membres d’une autre 
liste prétendument citoyenne au sud de Tamaris 
ou à l’est des Sablettes. Que certaines et certains 
soient membres d’une association de protection 
de l’environnement ne les transforment pas pour 
autant en militants d’un parti écologiste. Et quand 
bien même, toutes les opinions se côtoient au sein 
de la Vague, la seule préoccupation est celle du 
bien vivre à Saint-Mandrier. 

Pourtant il lui semble facile, pour agiter une 
fois encore l’épouvantail de la peur, de toujours 
ramener la stigmatisation à la référence de la loi 
Duflot et à son quota de logements sociaux. Quel 
courage d’attaquer ainsi l’opposition municipale 
mais le bravache s’efface lorsqu’il s’agit de 
contester politiquement cette loi autrement que 
par des paroles ou des vieux souvenirs. Pourquoi, 
comme d’autres maires de la métropole TPM, 
n’a-t-il l pas signé la lettre ouverte du maire de 
Nice au ministre du Logement publiée fin février 
pour réclamer une réforme des dispositions de 
cette loi ? 

La réponse est simple : pour de basses raisons 
politiques et ne pas accorder de la sorte un soutien 
aux dissidents de son parti. On n’est jamais assez 
prudent et calculateur.

Les élus de la Vague Mandréenne : Pierre 
CALMET, Denis CLAVE, Philippe DÉZÉRAUD, 
Jean-Ronan LE PEN, Nolwenn MONTAGNY - 
https://lavague.info/ 

L es élus de l’opposition s’offusquent que nous les accusions d’avoir 
tout fait pour s’opposer au projet de réhabilitation des maisons de 
Maitre de la propriété Fliche, et de leurs réhabilitations en centre aéré 

et conservatoire de musique.

Mais, qui s’est opposé depuis des mois à ce projet en refusant de 
l’approuver ? En ne votant pas les budgets permettant de le réaliser et 
pire, lors du vote du dernier budget, en refusant de voter le budget pour 
conforter les bâtiments.

Alors, pourquoi ? Tout simplement parce qu’ils avaient un autre projet. 
Rappelez-vous leur programme électoral. Ils voulaient implanter une 
maison d’artistes en résidence. Donc, ils n’étaient pas opposés à réhabiliter 
les bâtiments mais à condition que ce soit pour implanter leur projet 
fantaisiste.

Nous, nous avons voulu privilégier nos petits Mandréens avec la création 
d’un centre aéré et la musique pour tous avec un conservatoire de musique, 
et non pas réserver ce patrimoine à quelques privilégiés.

Alors, ils ont tout fait de connivence avec leurs colistiers de leur liste 
« La Vague Mandréenne », et administrateurs d’autres associations, pour 
faire courir des bruits infondés telle que la présence dans le permis de 
construire  : d’un parking bétonné, de logements sociaux, de surfaces 
démesurées, d’abattage d’arbres, d’investissements injustifiés et ainsi 
faire capoter un beau projet.

Cela s’appelle faire de la politique politicienne. C’est un sport national 
bien français. Mais, quand il se fait au détriment de l’intérêt général, c’est 
tout simplement improductif et en tout cas condamnable.

Pour avancer malgré cette opposition stérile et surtout sauver les bâtiments, 
nous lançons leurs confortements. Nous repartons sur un projet plus 
modeste de centre aéré, porté par la commune, et la Métropole construira 
le Conservatoire de Musique dans les anciens locaux du métayer.

Aujourd’hui, à court d’arguments fondés pour s’opposer au nouveau 
projet du centre aéré, ils relancent le débat sur la maison de santé en nous 
reprochant de ne pas y investir un centime.

Mais, à quoi bon investir, même un centime, alors que notre municipalité 
a négocié avec un investisseur privé un local de 203 m2 avec parkings, en 
rez-de-chaussée d’une maison senoriale, située en plein centre du village 
et qui pourra être louée aux professionnels de santé, ou à leur association, 
à des tarifs inférieurs aux loyers dont ils s’acquittent aujourd’hui.

Dans de nombreuses communes, ce sont bien des investisseurs privés qui 
proposent des solutions de location identiques et ce projet de maison de 
santé doit être pris en considération.

Ceci d’autant que le Président des professionnels de santé, colistier des 
élus d’opposition lors des dernières élections municipales, déclarait 
qu’une maison de santé, où les professionnels étaient regroupés, était le 
meilleur moyen de faire venir de jeunes médecins.



Le MANDRÉEN - MAI 2024 - page 11

La tribune de la MAJORITÉ
LA RÉHABILITATION DE

LA PROPRIÉTÉ FLICHE-BERGIS
ET LE PROJET DU CENTRE AÉRÉ

S ’il est un sujet qui fait « débat politique » sur notre commune, 
c’est bien celui du projet de la réhabilitation de la propriété 
Fliche et la création du centre aéré.

De dépôts de permis de construire en dépôts de plaintes, 
d’espoirs d’avancement en rejets juridiques, de PLU en RNU, de 
loi littoral en loi urbanistique... le projet de mettre à disposition 
des petits Mandréens et des mélomanes de la presqu’île, un lieu 
dédié qui aurait le double avantage de préserver un patrimoine 
communal inestimable est remis en question par l’opposition et 
leurs amis.

Depuis des années c’est un combat sans fin entre différentes 
parties ayant des points de vue bien différents de ce qui serait 
bien pour nos enfants et pour l’école de musique.

Ces derniers mois, après avoir modifié (encore) le projet, la 
municipalité qui souhaite aboutir, a :

 • accepté de poursuivre seule le projet sans 
l’aide financière et technique de la Métropole ;

 • revu la totalité du montage financier (moins les 
40% de TPM) ;

 • présenté ce nouveau projet en conseil 
municipal et lors de 2 réunions publiques ;

 • présenté le projet dans un dossier dédié du 
bulletin municipal d’avril ;

 • lancé une mise à disposition du public qui s’est 
déroulée du 15 au 30 avril.

De son côté, la liste de l’opposition « la Vague 
Mandréenne » a organisé une réunion publique à 
laquelle nombre d’élus de la majorité ont souhaité 
assister. Grand bien nous en a pris !

Hormis le bla bla habituel sur la loi littoral, les mètres 
carrés en plus et en moins, les arbres à conserver et les 
mensonges habituels, il est quand même apparu quelques 
incompréhensions.

→ Alors que jusqu’à présent nos opposants se disaient 
favorables à un centre aéré dédié, ils sont désormais contre. 
Selon eux, Il y a de moins en moins d’enfants sur la commune, 
et ils sont très bien au centre aéré tenu dans les écoles.
De même, plus personne ne parle du conservatoire de musique 
(qui sera désormais construit par la Métropole dans l’ancien 
bâtiment du métayer).

Mais au bout du bout que veulent-ils ?

→ Alors que nous avions un permis en bonne et due forme, 
nous avons dû arrêter le commencement des travaux suite à un 
énième recours en avril 2023. De plus, lors du Conseil Municipal 
du 04/04 sur le vote du budget, l’opposition a voté contre la 
proposition de financement des travaux de confortement.

Mais aujourd’hui ils nous accusent de ne pas 
conforter les bâtiments. De qui se moquent-ils ?

→ Alors que l’on cherche à maintenir de la dynamique sociale 
et de la jeunesse sur la commune, à éviter les fermetures de 
classes, l’opposition nous reproche de consacrer plus de 3 
millions € de travaux (dont 640 000€ seulement à la charge de 
la commune), pour seulement 100 enfants.

Mais quel scandale ! Comment peuvent-ils nier le 
besoin des petits Mandréens et de leurs parents ?

→ Alors que depuis le début du projet et en toute transparence, 
nous nous sommes évertués à présenter les évolutions du 
financement du programme en tenant compte des différentes 
évolutions connues (Coûts de travaux, Subvention obtenues…); 
les élus de l’opposition ont tenté de vous faire croire à travers une 
succession de chiffres, que le budget de la réhabilitation de la 
propriété était fantaisiste et aléatoire. Pour cela ils ont mélangé 

les documents budgétaires, administratifs, ceux 
de la Métropole et les nôtres.

Mais à cette occasion, ils ont surtout 
démontré qu’ils ne maitrisaient pas la 
technique budgétaire...

→ Alors que la présentation par l’opposition se 
terminait sur un aspect du dossier qui aurait pu 
être (enfin) intéressant, à savoir la proposition par 
l’opposition de projets alternatifs à ce centre aéré, 
nous n’avons obtenu aucune réponse concrète. 
Pourtant la question est pertinente et a d’ailleurs 
été posée par plusieurs personnes dans le public,

Hé bien ils ont répondu à la salle que 
leurs propositions seraient une surprise pour… 
les prochaines municipales en 2026 !

Cette réponse démontre encore, s’il le fallait, que leur 
opposition à la réhabilitation de la propriété Fliche, à la création 
d’un conservatoire de Musique et d’un centre aéré, n’a qu’une 
visée persuasive dans un discours politique et surement pas au 
service des Mandréens.

Nous, nous avions compris que les Mandréens s’étaient déjà 
exprimés sur notre programme électoral qui comprenait, entre 
autres, la réhabilitation de la propriété Fliche, patrimoine en 
danger, sa reconversion en Conservatoire de Musique et Centre 
Aéré. Programme pour lequel les électeurs nous ont élus en 
2020 avec une large majorité 24 membres sur les 29 qu’en 
comprend le conseil municipal.

UPSM : Une équipe toujours à votre service et qui vous remercie 
pour votre confiance.

Alors que 
jusqu’à présent 
nos opposants 

se disaient 
favorables à 

un centre aéré 
dédié, ils sont 

désormais 
contre. 

Rejoignez et suivez l’équipe de la majorité municipale sur
Facebook : Gilles Vincent 2020-2026 / Union Pour 

Saint-Mandrier, De Marégau à Cépet

L'équipe des élus d'Union Pour Saint-Mandrier,
de Marégau à Cépet
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ENVIRONNEMENT ET SANTÉ PUBLIQUE

Action NATURE

Le défi relevé est à signaler en ligne à LPO Rhône-Alpes:
https://auvergne-rhone-alpes.lpo.fr/s-engager/en-tant-que-citoyen/
avec-la-lpo/les-defis-biodiversite/

En avril, je compte les oiseaux 
de mon jardin.

ASTUCE SANTÉ
M'T dents
Un examen bucco-dentaire pour 
les enfants, les adolescents et les 
jeunes jusqu’à 24 ans.
Pour leur permettre notamment d’acquérir les bons réflexes d’hygiène 
bucco-dentaire, le programme national de prévention « M'T dents » 
permet aux enfants et aux jeunes de 3 à 24 ans de bénéficier d’un 
Examen Bucco-Dentaire (EBD) et de soins tous les 3 ans après des 
chirurgiens-dentistes.

Il répond à deux objectifs :

 • favoriser un contact précoce avec le chirurgien-dentiste ;
 • instaurer des rendez-vous réguliers aux âges les plus exposés au 

risque carieux : 3, 6, 9, 12, 15, 18, 21 et 24 ans.

Attention, cet EBD doit être réalisé dans le délai d’1 an suivant la date 
d’anniversaire de l’enfant ou du jeune pour que le formulaire « M’T 
dents », qui permet la prise en charge sans avance des frais par le 
bénéficiaire, soit valable.

Plus de renseignements auprès des professionnels de santé ou sur 
AMELI.fr

Vendredi 17 mai 2024, de 15h à 19h30 à la 
salle Marc Baron, l'EFS (Établissement Français 
du Sang) vous attend pour aider des millions de 
français.
Chaque don compte, alors prennez rendez-vous 
sur https://dondesang.efs.sante.fr/
trouver-une-collecte.

Rejoignez l'EFS et devenez donneur !

À vos agendas :
L'Association des Donneurs de Sang de 
Saint-Mandrier annonce déjà les prochaines dates 
pour ne manquer aucune collecte.

LE DON DU SANG
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FOCUS nature
L'avez vous vue ?
L'Hirondelle 
rustique
(Hirundo rustica)

Envoyez-nous vos photos à l'adresse 
viecite@ville-saintmandrier.fr avant le 
20 mai, les meilleures photos seront 
sélectionnées et publiées dans le 
Mandréen du mois suivant.

Retour sur le focus 
nature du mois d'avril
La Pie bavarde
(Pica pica)
En ce mois de mai : Jean Laurys (photo de gauche), Éric Labastie 
(au centre) et Jessica Baillet (à droite) nous ont partagé leurs 
plus belles photos de la Pie bavarde !

Mai, ou le mois de la biodiversité
À l'occasion de la Fête de la Nature  du 22 au 
26 mai, la biodiversité est mise à l'honneur. 
Vous êtes encouragés à des randonnées en 
liberté avec des pauses photos et à envoyer 
vos captures de fleurs avec insecte.  Et, en 
avant première le 20 mai pour la journée 
mondiale des abeilles, envoyez-nous une 
photo spéciale de fleur avec une abeille.

Partagez-nous vos photos à l'adresse 
viecite@ville-saintmandrier.fr !

J'AGIS POUR LA BIODIVERSITÉ
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ASSOCIATIONS-JEUNESSE-SPORTS-LOISIRS

Nos U15 3x3 championnat du Var ont participé le 
samedi 30 mars à La Seyne à la dernière journée 
de championnat.

Il leur reste le dernier tournoi le 5 Mai et le tournoi 
du Var pour clôturer la saison fin juin.
Par ailleurs la section prépare son 8ème tournoi 
3x3 "Challenge Jean Derrien", le samedi 1er juin 
de 9h30 à 14h30 sur les terrains extérieurs du 
village. Catégorie concernée: U15 mixte.

Martial ANCELIN
Président de l'USSM BASKET

USSM BASKET de 
Saint-Mandrier

Ouverture des activités de l'ENTRAID’ ST JOSEPH
(anciennement Ressourcerie de Pin Rolland)
Les activités de "la Ressourcerie" renommée 
"Entraid'Saint Joseph", vont reprendre.
Cette interruption, durant plusieurs mois, 
était nécessaire pour donner un cadre 
juridique à ses activités.
Désormais, l'Entraid'Saint Joseph est entré 
dans la grande structure de la Diaconie du Var 
qui regroupe toutes les œuvres caritatives 
et de secours de l'Eglise catholique du 
Var au sein de l'Union diaconale du Var 
(UDV). L'Entraid'Saint Joseph pourra ainsi 
bénéficier de l'expérience et du cadre 
organisationnel de l'UDV.

La réouverture se fera exactement le lundi 
6 mai et les premières portes ouvertes le 
samedi 18 mai, sur le parvis de La Chapelle 
ND du Pin Rolland/St Joseph !
Nous organisons des portes ouvertes une fois 
par mois à la belle saison. Et deux fois par 
mois en basse saison. 
Une permanence se tient pour toute demande 
et tout dépôt, le lundi de 9h à 12h, à La 
Chapelle. Nous fermons tout le mois d’août.

Nous redistribuons une grande partie 
des dons à des associations telles que La 
Croix Rouge ou encore Welcom Var. Nous 
répondons aussi aux demandes de réfugiés, 
personnes dans la précarité, etc, qui nous 
sont envoyés.

Nous sommes entièrement gratuits, et à votre 
service!
Cette structure, comme vous le voyez, est 
ouverte absolument à tout le monde, quelle 
que soit sa situation.

Contact : 07 82 98 39 87
Audrey DELOBEL

Petit rappel du 
fonctionnement de 

L’Entraid’ St Joseph :

Nous prenons les 
vêtements adultes et 
enfants, les jouets, 

la puériculture 
et les livres pour 

enfants. Également 
le linge de maison, 

la vaisselle et le petit 
électroménager. 

Le 15 juin 2024 aura lieu une 
manifestation nommée CIGALIA 
à Saint-Mandrier-sur-Mer, plage 
Saint Asile.

L'objectif est de permettre à des 
jeunes venus de toute la région de 
découvrir de nouvelles activités 
dont :
La plongée scaphandre, la plongée 
souterraine, la nage avec palme, 
l’apnée, la nage en eaux vives.
Un atelier de secourisme sera 
également proposé.
Et enfin, l’atelier BIOLOGIE/
ENVIRONNEMENT sur un thème 
en relation avec le respect du milieu 
et sa connaissance, pour une part 
à sec et pour une autre, dans l’eau. 

Les inscriptions seront ouvertes 
jusqu’au premier juin.

Pour tout renseignement n'hésitez 
pas à contacter le centre de plongée 

CPSM plage Saint Asile ou à visiter le site internet de la manifestation :
https://www.ffessm-sud.fr/le-comite/comites/les-actualites-du-comite/884-
cigalia-2024

La plage Saint-Asile de 
Saint-Mandrier accueillera 
CIGALIA 2024

Loïc BONTEMPS,
Président du Centre de Plongée de Saint-Mandrier
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FIGURES DU 
VILLAGE d'avril 2024
Les figures du village vous donnent rendez-vous le 
Mercredi 8 Mai 2024 à 12h, sur la place de l'église, 
près du monument aux morts, après la cérémonie 
patriotique, pour la découverte de la 55ème 
photographie qui mettra en lumière :

“Les anciens combattants” avec Joseph ROS 
(1914-2002) et Jean KUHLMANN né le  22 août 
1944 !

Exceptionnellement, il y aura une deuxième 
photo des figures du village le même mois et ce, 
le samedi 11 Mai 2024 à 12h30 au kiosque de la 
place des résistants, pour la découverte de la 56ème 
photographie qui mettra en lumière :

"les animateurs" avec Daniel GUERRY et une partie 
de l'équipe actuelle d'animation Vincent KOURDE et 
Rony BERTRAND.

Vous pourrez retrouver leur photo un mois sur le 
kiosque ou sur notre page Facebook Fédération 
Cavalas.

Sur la photo d'illustration vous pouvez voir 
“Les premiers adjoints” avec (en noir et blanc) 
Louis BARNIER (1912-1995) ! à gauche Georges 
SOUQUIERE et à droite Victor SCOTTO DI RINALDI.
Et  (en couleur) Annie ESPOSITO (DUBROCA) née le 
14 juillet 1958 ! à gauche Colette DEMIERRE et à 
droite Véronique VIENOT.

Il est impossible de parler des 
1er adjoints sans citer Alain 
BALLESTER qui a été conseiller 
municipal de 1983 à 1986 dans 
l'équipe municipale de Joseph 
QUILGARS, Adjoint aux sports 
de 1986 à 1995 dans l'équipe 
municipale de Guy MOINE et 
enfin 1er Adjoint de 1995 à 2021 
dans l'équipe municipale de 
M. Gilles VINCENT.

Soit élu pendant 38 ans, dont 26 ans en tant que 
1er Adjoint !

La FÉDÉRATION CAVALAS

Samedi 23 mars 2024 à 17h au théâtre Marc Baron, il y avait salle comble 
pour le spectacle de Cousin Poteur, dans "On n'est pas obligé d'être le 
meilleur pour réussir ! " organisé par la Fédération Cavalas !

Pour son spectacle co-écrit et mise en scène par Dr Mozz, @Romuald_
magicien a su captiver le public mêlant féérie et illusion pour le plaisir 
des petits comme des grands.

Un pur bonheur, encore merci à Romuald, à l'équipe d'organisation et 
bien sûr à la ville de Saint-Mandrier-sur-Mer pour son soutien.

La FEDERATION CAVALAS

Retour sur le spectacle 
COUSIN POTEUR

Bonjour je me présente 
je m'appelle Kalei Mai 
d'Esmenard j'ai 11 ans je 

vis à la résidence les voiles de 
Saint-Mandrier-sur-Mer. Je suis 
en sport études gymnastique au 
collège Pierre Puget de Toulon. Je 
pratique la gymnastique artistique 
qui se compose des 4 agrès (barre, 
saut, poutre et sol) 25h/semaine, 
mais également une nouvelle 
discipline depuis 2 ans le Tumbling 
avec le CGA Six-Fours-les-Plages. 
C'est une discipline qui consiste à 
enchaîner des accrobaties sur une 
piste en longueur. 

J'ai terminé pour la 2ème année 
consécutive Championne régionale 
de Tumbling et vice-championne 
en equipe ce qui m'a permis d'être 
double médaillée à marignane le 30 
mars 2024.

C'est avec une immense fierté que je représenterai le 24 et 25 MAI 2024 
notre belle ville de Saint-Mandrier-sur-Mer au championnat de France 
de tumbling à Cognac.

Une jeune mandréenne 
au CHAMPIONNAT DE 
FRANCE de tumbling
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